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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission des Affaires générales,
du Règlemeut et de la Comptabilité (1) a exa-
miné, au cours de ses réunions des 14 octobre
1986,3 février 1987, 18 février 1987 et 24 mars
1987, la proposition de résolution créant une
commission spéciale chargée de faire toute la
\qmièr, "\Ir la situation des agents francophones
dans les administrations, services publics et
organismes subventionnés ou reconnus par les
pouvoirs.

r. EXPOSE INTRODUCTIF

L'auteur rappelle la raison du dépôt de
cette proposition. La session d'avant les élec-
tions législatives d'octobte 1985 avait vu, dit-il,
la création d'une commission d'enquête qui
avait la même mission. Lors de la session de
1985-1986, une proposition de commission
d'enquête identique fut déclarée irrecevable. Dès
lors son groupe, ajoute-t-il, a déposé cette pro-
position de c~éation d'une commission spéciale.

Il lui semble que sur le fond et l'utilité de
cette question, un sentiment de consensus s'était
dégagé au sein de la Commission.

(1) Ont participé aux travaux de 13 commission:

MM. Defosset (président), A. Antoine, Biefnot,
Busquin, De Decker, Dehousse, Desmarets, Guillaume,
Klein, Lagasse, Lagneau, le Hardy de Beaulieu,
Petitjean, Tilquin, Vaes et Anselme (rapporteur).

Assistaient aux travaux de la commission:

MM. Cl,crfayt, ].-M. Happart, Léonard, Tomas, mem-
bres du Conseil.

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif de la
Communauté française.

M. poulIet, ministre des Affaires sociales, de la
Formation et du Tourisme.

M. Van der Stichele,directeur de cabinet adjoint du
ministre-président.

M. DemouIin, conseiller au cabinet du ministre-pré-
sidenr.

M. Randoux, secrétaire de cabinet du ministre
BerrouiHe.

M. Quevauvillers, du cabinet du ministre BertouiUe.
M. Verkaeren, directeur de cabinet du ministre

Poullet.
M. Daubie, membre du cabinet du ministre Pouliet.
M. Awoust, directeur de cabinet du ministre-pré-

sident.
M. Reniers, secrétaire de cabinet du ministre Bcr-

touille.
M. Roscwick, secrétaire du cabinet du ministre-pré-

sident.
Mme Henrion, exper;t du groupe PRL.
Mme GaHez, expert du groupe Ecolo/FDF.
M. Dubois, expert du groupe PSc.
MM. Bertholomé et Demanoez, experts du groupePS.
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Il. DISCUSSION GENERALE
ET DES ARTICLES

Un commissaire rappelle que les auteurs
de la proposition ont tenu compte de l'avis du
Bureau du Conseil qui avait suggéré de trans-
former la commission d'enquête en commission
spéciale.

a lieu deEn conséquence, il pense qu'il y
faire droit à la proposition.

Le Président de la commission, à titre per-
sonnel, marque également son accord pour la
création d'une telle commission qui paraît utile
pour faire la lumière sur les dis,criminations
existantes au niveau de l'administration entre
les francophones et les néerlandophones.

Il rappelle que chaque jour des grignotages
et des diminutions de quotas apparaissent dans
les nominations.

Un autre commissaire souligne qu'une com-
mission d'enquête aurait pu apparaître comme
dangereuse mais qu'effectivement une commis~
sion spéciale n'est peut-être pas inutile.

Un commissaire demande si le Conseil a le
pouvoir de créer une commission dont la mis-
sion serait d'investiguer dans des domaines et
matières qui ne sont pas de sa compétence.

Un des auteurs de la proposition souligne
que plusieurs avis du Conseil d'Etat recon-
naissent au Conse-illa compétence d'information
même si cela n'est pas dans les secteurs relevant
de la Communauté.

Un commissaire estime que d'intervenir dans
des domaines relevant des compétences d'autres
peut être vexant et demande à l'auteur de la
proposition quelle serait sa réaction si le pou-
voir national créait une commission d'enquête
au sein de la RTBP.

L'auteur se dit très préoccupé par la situa-
tion des francophones des administrations.

Un commissaire estime que cette préoccu-
pation est légitime mais qu'elle doit s'exercer
en d'autres lieux.

Un autre commissaire marque son accord
sur la proposition de résolution mais pense
également qu'il ne faut pas se limiter aux
matières reprises à l'article 1er.

En Belgique, dit-il, le problème commu-
nautaire surgit en permanence et dans tous les
domaines; on peut donc craindre, continue-t-il,
que l'on soit obligé, dans un laps de temps
indéterminé à devoir renégocier un certain
nombre de choses avec les Flamands et que dès
lors, il est important d'êtr~ paxf~itement infor-
més pOlIr Cette négociation.



Il conclut en se disant en parfait accord
avec l'analyse de l'auteur de la proposition qui
vise à rechercher toutes les possibilités de pré-
vention et de protection des francophones.

Le Président de la commission propose en
conséquence de supprimer de l'article 1er les
termes «plus spécialement» afin de ne pas
limiter les possibilités d'investigation de la
commission aux matières reprises à l'article lûr.

Un commissaire estime également que les
problèmes linguistiques ne sc limitent pas aux
matières reprises à l'article Fr et d'ajouter qu'à
son avis, dans ces matières, les problèmes lin-
guistiques sont presque inexistants du fait de
leur communautarisation ou régionalisation.

Il ajoute que, dè's lors, il y a lieu d'élargir
Jes matières desquelles la commission aura
charge de s'informer tellcs que par exemple, la
diplomatie, les PTT, la gendarmerie. Il souligne
que 1:1 Constitution donne pour mission au
Conseil de la Communauté française la défense
de la Lmguç française et donc qu'il y a Eeu
de la défendre partout.

Un autre commissaire estime également
nécessaire de retenir d'autres matières que celles
indiquées à l'article 1er de la proposition et de
citer pa' exemple la RTT.

L'auteur de la proposition souligne qu'il
n'est pas opposé à LI suppression des mots
«plus spécialement », mais déclare que lors
de ]a rédaction Je la proposition, il songeait
plus spécialement à des institutions bicommll-
nautaires ct également à l'enseignement franco-
phone dispensé en Flandre.

Ensuite, il a estimé devoir élargir les
matières aux bibliothèques et aux beaux-arts.
Cepend::mt, il réitère son accord pour élargir le
champ d'application de la commission d'enquête.

Le Président de la commission propose que
les auteurs de la proposition établissent des
amendemcnts à leur propre proposition afin
qu'elle rencontre la volonté de la majorité de
13. commission.

Au cours de sa réunion du 24 mars 1987,
ks auteurs de la proposition ont déposé un
Zl1l1endcmcnt à leur proposition (Doc 51 (1985-
1986) . N" 2).

Un commissaire souligne qu'il y aurait lieu
de modifier l'orticle 3 de la proposition initiale.

III. VOTES

L'atnendcment à l'article 1cr est adopté à
l'un:ltlimité des membres présents.

L'article 1~r, amendé, est adopté à l'unani-
Jritr..( cks membres présents.

L'aiLic1e 2 est adopté l ]'unanjmité des
jf:cmbres présents.

L'amendement à l'article 3 cst adopté à
l'unanimité des membres présents.

L'article 3, amendé, est adopté à l'unani-
mité des membres présents.

l.'ensemble de la proposition de décret,
a!lll:ndé, est adopté à l'unanimité des membres
présents.

Ll Commission J fait confiance au Prési-
dent ct :111Rapporteur pour l'élaboration du
présent r<1pport.

Le Rapl,orteur.

B. ANSELME.

Le Président,

L. DEFOSSET.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

ARTICLE 1cr

En application de l'article 14 dn Règlement,
il est institué au sein du Conseil une commis-
sion spéciale ayant pour objet d'analyser la
situation des agents francophones dans les
administrations, services publics ct organismes
subventionnés ou reconnus par les pouvoirs
publics et de proposer les solutions les plus
appropriées pour remédier aux discriminations
dont ils sont victimes.

ART. 2

Cette commission est composée de 21 mem-
bres, désignés par le Conseil en son sein, selon
le principe de la représentation proportion-
nelle des groupes politiques. Son président et
ses deux vice-présidents sont désignés selon le
même principe.

ART. 3

La commission fait rapport
plus tard le 1" décembre 1987.

au Conseil au

4 40.518- E.G.


